
Il y a un an, en avril 2009, entrait en vigueur la loi relative à la conti-

nuité des entreprises. Cette législation, adoptée sous l’impulsion de la

FEB, réformait l’ancien concordat judiciaire, avec pour objectif de per-

mettre aux entreprises en difficulté de se réorganiser plus facilement.

Mission réussie à en croire les statistiques : en effet, comme le démontre

la dernière étude chiffrée de Graydon, 857 jugements octroyant une

réorganisation judiciaire ont été prononcés depuis l’entrée en vigueur

de la loi sur la continuité des entreprises. C’est dix fois plus que le

nombre d’entreprises ayant fait usage du concordat judiciaire en 2008,

sur base de l’ancienne loi. On constate, au demeurant, que la nouvel-

le loi rencontre un réel succès dans tous les arrondissements judi-

ciaires du pays, alors que l’application de la loi de 1997 connaissait

des contrastes saisissants entre arrondissements. Outre ce succès sta-

tistique, il faut tenir compte du fait que la loi relative à la continuité

des entreprises fait la part belle aux mesures 'préprocédurales ' (accord

amiable, médiateur d’entreprise…), partant du principe qu’il faut évi-

ter autant que possible les lourdeurs d’une procédure devant le juge. Il

existe aujourd’hui des solutions sur mesure pour toutes les entreprises,

peu importe leur taille. C’est ainsi que tous les commerçants, et plus

particulièrement les petites sociétés, ont recours à cette législation,

alors qu’anciennement, seules les grandes entreprises pouvaient se

permettre de recourir au concordat judiciaire.

La FEB a porté la loi relative à la continuité des entreprises sur

les fonts baptismaux. Elle se félicite dès lors de ces résultats encoura-

geants. Elle rappelle cependant que la loi ne pourra fonctionner cor-

rectement que si tout le monde joue le jeu (on vise en particulier les

créanciers institutionnels, comme le fisc, qui accepte difficilement

d’avoir perdu les privilèges dont il bénéficiait précédemment). Et à

condition que l’on n’abuse pas de la nouvelle procédure (il s’agit, par

exemple, d’éviter que des entreprises saines soient victimes d’une réor-

ganisation judiciaire utilisée artificiellement par un concurrent pour

s'isoler de ses créanciers). Enfin, il ne faut pas se voiler la face : si la

loi sur la continuité des

entreprises permet sans

doute d’amortir le choc de

la crise, le nombre de

faillites atteint lui aussi

des records…

Charles Gheur –

cg@vbo-feb.be

une intervention de l’Onem dans le salaire net

d’un demandeur d’emploi nouvellement enga-

gé, pendant une période déterminée. Ce der-

nier reçoit temporairement une allocation de

travail de l’Onem que l’employeur déduit du

salaire net qu’il doit payer. La carte de travail

atteste que le travailleur concerné ouvre le

droit à cette allocation de travail.

Précédemment, il fallait demander une nou-

velle carte de travail à chaque nouvelle occu-

pation, y compris chez le même employeur, et

à chaque changement d’horaire. Désormais, il

suffit d’une seule demande par employeur pour

la durée de validité de la carte de travail. Celle-

ci est à présent de 6 mois (contre 3 mois anté-

rieurement). De plus, le calcul de l’allocation

de travail est uniformisé pour les différents

types d’Activa : elle est calculée au prorata

des prestations effectives et plus sur la base

d’un horaire contractuel théorique.

Ces adaptations ont été réalisées, sur

proposition de l’administration de l’Onem, en

marge du cadre plus large de la simplification

des plans d’embauche. La FEB est satisfaite :

ces dispositions permettent de réduire encore

les formalités administratives liées à la deman-

de d’une allocation de travail.

Anneleen Bettens – ab@vbo-feb.be

DROITS D'AUTEUR

Musique sur le lieu de
travail : pas de
perception illégitime
Ces derniers mois, la FEB a reçu beaucoup de

réactions négatives concernant la perception

d'une rémunération pour l’utilisation de

musique dans des espaces non publics au sein

de l’entreprise. De nombreuses entreprises se

plaignent de ce que la Sabam entende égale-

ment percevoir des droits d'auteur sur la dif-

fusion de musique dans certaines situations de

travail répondant à la notion de cercle privé. La

loi relative au droit d'auteur prévoit pourtant

une exception pour ce type de cas qui

n'impliquent aucune communication au

public. Par ailleurs, les sociétés de gestion ne

sont pas disposées à développer un régime

tarifaire spécifique correspondant mieux à la

situation particulière de l'entreprise. Or, cette

possibilité offerte aux entreprises figurait

expressément dans le compromis conclu en

novembre 2009.

La FEB, conjointement avec l'Unizo et

l'UCM, a déjà à plusieurs reprises souligné le

caractère inapproprié de certaines interventions

des sociétés de gestion. Il est indispensable que

la Sabam et Simim clarifient, sur la base d'une

application équitable de la loi relative au droit

d'auteur, les formes de diffusion de musique ne

donnant pas lieu au paiement d’une rémunéra-

tion. Les entreprises doivent également être cor-

rectement informées du fait qu'elles sont libres

d'adhérer ou non au règlement tarifaire qui leur

est proposé et que des dérogations sont pos-

sibles. Les frais de dossier supplémentaires que

les sociétés de gestion voulaient porter en comp-

te ont dans l'intervalle été supprimés et ne doi-

vent donc pas être payés.

Stefaan Verhamme – sv@vbo-feb.be
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Un an et déjà un franc succès
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La dernière étude chif-
frée de Graydon montre
que 857 jugements
octroyant une réorgani-
sation judiciaire ont été
prononcés depuis
l’entrée en vigueur de la
loi.

Nombre de procédures par an

Source: Graydon
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